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Les frontaliers -
une catégorie négligée
de travailleurs étrangers
par Karl Aeschbach

Ils sont 110 000 à franchir chaque jour ouvrable la frontière pour travailler

en Suisse. Ils viennent en majeure partie de France et d'Italie. Aussi
nombreux que les saisonniers, ils constituent environ le septième de la
main-d'œuvre étrangère occupée chez nous. En dépit de son importance
et des répercussions de son emploi sur notre économie, on constate que
ce groupe et ses problèmes ont été regrettablement négligés. Cette
constatation vaut aussi pour les syndicats.
Il est pourtant évident que les frontaliers forment - avec les saisonniers
- cette «armée de réserve» que l'on a si souvent dénoncée. Limités dans
leurs droits individuels par les prescriptions de la police des étrangers,
ces travailleurs sont les premières victimes des pressions exercées sur les
salaires et les conditions de travail. Les frontaliers sont aussi plus exposés
en cas de crise. A la différence des autres catégories de travailleurs
étrangers, ils ne sont pas soumis à un contingentement. C'est d'ailleurs
ce qui explique le fort accroissement de leurs effectifs au cours des
dernières années.
Ce numéro de la «Revue syndicale» présente la documentation que
requiert une large discussion dans l'optique syndicale. Martino Rossi et
Philippe Jeanneret, deux économistes, analysent la situation dans les
deux régions où les problèmes - y compris celui des frontaliers - sont les

plus préoccupants: le Tessin et la région du Jura. Camille Bertrand,
frontalier français et mandataire de ses collègues au sein de la commission

de l'USS pour les problèmes de la main-d'œuvre étrangère, présente
le «Groupement des frontaliers» de la région de Genève. Kurt Walter,
président du cartel syndical de Bâle-Ville, expose la situation dans la

«Regio basiliensis». Pour peindre la toile de fonds européenne du phénomène

frontalier et nourrir une réflexion sur la politique sociale, nous
publions un article de Charles Ricq emprunté à la Revue internationale
de sécurité sociale.
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